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        F.A.Q.

        Vous avez des questions ?

        

        « Quelle est la structure la plus proche de chez moi ? »
« Les rendez-vous dans une structure d'accès au droit sont-ils gratuits ? »
« Puis-je trouver un professionnel pour m'aider dans la rédaction de courriers juridiques ? »
« Puis-je obtenir de l'aide pour constituer mon dossier d'aide juridictionnelle ? »
« Puis-je bénéficier d'un interprète lors du rendez-vous ? »
« Puis-je bénéficier d'un avocat gratuitement pour prendre en charge mon affaire ? »
« Une suggestion d'amélioration de notre site internet ou une autre question ? »


        
            
                
                    Consultez nos cartes interactives pour trouver la structure la plus proche de chez vous ou appelez-nous au
                    05 47 33 91 17.
                

            

            
                
                    Oui les rendez-vous sont gratuits, quelles que soient vos ressources.
                

            

            
                
                    Oui, il existe des personnes habilitées à vous aider, notamment l'association Atelier Graphite, composée de juristes écrivains publics. N'hésitez pas à consulter la liste de nos partenaires pour des informations supplémentaires ou à contacter la structure la plus proche de chez vous pour savoir s'il y a de telles permanences qui y sont organisées.
                                    

            

            
                
                    Oui, il existe des permanences d'aide à la constitution du dossier d'aide juridictionnelle lorsque vous n'avez pas d'avocat. Contactez la structure la plus proche de chez vous pour savoir s'il y en a, ou appelez nous pour plus d'informations sur ces permanences.
                

            

            
                
                    Non, dans la mesure du possible il est préférable de venir accompagné(e) par une personne de
                    confiance pouvant traduire.
                

            

            
                
                    Non, par principe bénéficier des services d'un avocat pour votre affaire n'est pas gratuit. Mais il
                    existe différents mécanismes vous permettant d'obtenir une aide financière pour faire face aux frais
                    de justice: notamment les assurances dites « protection juridique » et l'aide juridictionnelle. Pour
                    plus d'informations, contactez-nous !
                

            

            
                
                    Appelez-nous au: 
                        05 47 33 91 17
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